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Ordonnance concernant les émoluments (entrée en vigueur : 1er novembre 2012) 
 
 
 

 Vu l’article 5 du Règlement et tarif sur les émoluments communaux du 18 juin 1992, 
 

 Vu l’évolution de l’indice des prix à la consommation (IPC), 
 

IPC juin 1992 : 134.2 
Variation de l'IPC : 18.8%  

IPC juillet 2012 : 159.4 
 

 
Le Conseil municipal fixe les émoluments du Règlement et tarifs sur les émoluments comme 
suit : 
 

      
CHF 

A. Chancellerie 
      

Certificat de bonne vie et mœurs : 
    

18.00 
Légalisation de signature : 

    
12.00 

Attestations et certificats divers : 
    

12.00 
Réception et conservation d'un testament : 

   
59.00 

Ouverture d'un testament : 
    

36.00 
Convocation à l'ouverture d'un testament (par 
personne) :   

12.00 

Copie, photocopie ou extrait d'un testament (par 
page) :    

6.00 

Envoi des extraits (par personne) : 
   

6.00 
Attestation de non-dépôt d'un testament : 

   
12.00 

Certificat d'hérédité conformément à l'art .559 
CCS :   

59.00 

Apposition et levée des scellés (par cas) :  
   

95.00 

       
B. Police des constructions 

     
Demande préalable, petit permis : 

   
59.00 

Demande préalable, permis ordinaire : 
   

119.00 
Petit permis, minimum : 

    
83.00 

Permis ordinaire, minimum : 
    

178.00 
Publication : 

     
30.00 

Permis provisoire, petit permis : 
    

42.00 
Permis provisoire, permis ordinaire :  

   
89.00 

Prolongation d'un permis ou préavis à l'autorité compétente, petit 
permis :  

59.00 

Prolongation d'un permis ou préavis à l'autorité compétente, 
permis ordinaire :  

119.00 

Protection-incendie, garages préfabriqués : 
   

30.00 
protection-incendie, constructions jusqu'à 
CHF100'000.- :   

59.00 

protection-incendie, constructions jusqu'à  
CHF 1'000'000.- :   

119.00 

protection-incendie, constructions au-dessus de 
CHF 1'000'000.- :   

178.00 

Consentement du propriétaire de la route : 
   

119.00 
Dérogations communales ou cantonales : 

   
59.00 

Séance de conciliation (par audience) : 
   

119.00 
Contrôle de chantier, émolument par heure : 

   
83.00 



Contrôle de chantier, au minimum : 
   

59.00 
Travaux spéciaux, émolument par heure : 

   
83.00 

Travaux spéciaux, au minimum : 
    

59.00 
Réclames extérieures : 

    
59.00 

Consultation plans et dossiers archivés : 
   

30.00 
Caution pour emprunt plans et dossiers 
archivés :    

238.00 

Fouille dans la voie publique, dépréciation de la 
voie publique :   

53.00 

Fouille dans la voie publique, réfection du 
revêtement :   

178.00 

Location du  terrain communal, terrain 
aménagé :    

0.40 

Location du terrain communal, terrain non 
aménagé :   

1.80 

       
C. Caisse municipale 

     
Poursuite intentée : 

    
24.00 

Encaissement à domicile de facture d'abonnement 
impayée :   

36.00 

Emolument pour patente de colportage par 
jour :    

6.00 

Photocopies : jusqu'à 1'000 copies/an : 
   

0.00 

 
dès 1'000 copies (par 
côté) :    

0.10 

 
tirage feuille à feuille A4 
(recto) :    

0.30 

 
tirage feuille à feuille A4 
(recto/verso) :   

0.40 

 
tirage feuille à feuille A3 
(recto) :   

0.40 

 
tirage feuille à feuille A3 
(recto/verso) :   

0.50 

 
tirage de plus de 50 copies A4 
(recto) :   

0.20 

 
tirage de plus de 50 copies A4 
(recto/verso) :   

0.30 

       
D. Contrôle des habitants 

     
Attestation de domicile : 

    
12.00 

Certificat d'origine : 
    

7.00 
Prolongation du certificat d'origine ou modification pour une autre 
commune :  

5.00 

Permis de séjour suisse : 
    

14.00 

Permis d'établissement : encaissement à 
domicile :    

4.00 

Permis A, B, C, L : encaissement à  
domicile :    

4.00 

Carte d'identité (moins de 15 ans) : 
   

12.00 
Carte d'identité (plus de 15 ans) (en cas de perte ou de vol la taxe 
est doublée) :  

21.00 

Passeport nouveau ou renouvellement : 
   

21.00 
Liste d'adresses : prix forfait par nom, prénom et 
adresse :   

143.00 

Idem, sur étiquettes : 
    

178.00 



       
E. Service des impôts et assurance immobilière 

   
Extrait du registre des valeurs officielles, taxe de 
base :   

6.00 

Surplus pour chaque ligne supplémentaire, par 
objet :   

1.00 

Attestation de la valeur officielle lors de 
parcellements :   

7.00 

       
G. Police 
administrative       
Désinfection, tarif de base : 

    
48.00 

Autorisation délivrées à des bouchers, restaurateurs et 
commerces étrangers :  

48.00 

Préavis pour l'octroi d'une concession de 
cinéma :    

30.00 

Idem (renouvellement ou transfert) : 
   

18.00 
Préavis pour octroi ou transfert patente d'auberge : 

  
30.00 

Préavis pour octroi ou transfert d'une  
licence :    

30.00 

Taxi, concession annuelle : 
    

238.00 
Foires : banc privé : 

    
8.00 

 
banc loué des TP avec 
bâche :    

48.00 

 
banc loué sans bâche : 

   
18.00 

Marchés : Banc privé ou place : 
commerçant de 
l'extérieur :  

12.00 

   
commerçant de  
St-Imier :  

6.00 

   
ban des TP 1/2  
jour :  

36.00 

 
Abonnement mensuel : 

commerçant de 
l'extérieur :  

71.00 

   
commerçant de  
St-Imier :  

42.00 

Taxes forains : Tir pipe : 
location + entretien jusqu'à 
3 jours :  

178.00 

  
location + entretien jusqu'à 
7 jours :  

238.00 

 
Carrousel : 

location + entretien jusqu'à 
3 jours :  

356.00 

  
location + entretien jusqu'à 
7 jours :  

475.00 

 
Autodrome : 

location + entretien jusqu'à 
3 jours :  

594.00 

  
location + entretien jusqu'à 
7 jours :  

831.00 

 
Cirque (tente) : 

location + entretien jusqu'à 
3 jours :  

356.00 

  
location + entretien jusqu'à 
7 jours :  

594.00 

Préavis pour obtention d'un permis de loto, loterie, 
tombola, jeu :   

12.00 

Préavis pour obtention d'un permis d'achat d'arme : 
  

24.00 
Attestation du paiement de la taxe des 

   
18.00 



chiens : 
Constat d'appartement, taxe de base : 

   
24.00 

Constat d'appartement, par chambre  
en plus :    

6.00 

Prix de l'heure de travail pour recherches diverses : 
  

42.00 
 
 
Entrée en vigueur 
La présente ordonnance concernant les émoluments a été adoptée par le Conseil municipal 
en séance du 11 septembre  2012 et entre en vigueur le 1er novembre 2012 
 
 
 
     AU NOM DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le Président : Le Chancelier : 
 

Stéphane Boillat Nicolas Chiesa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Publication de l’entrée en vigueur 
Edition du vendredi 28 septembre 2012 de la Feuille d’avis du district de Courtelary 
 


